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Les normes sociales supranationales au service de l’emploi :  

mutations et défis 

• Peut-on s’entendre sur ce que normes et Droit veulent bien dire ?                  

Et pas seulement entre juristes. 

• Peut-on concilier Droit social et développement de l’emploi ?                          

Et pas seulement pour les grandes entreprises et les pays «du Nord». 

• Peut-on plaider pour l’universalité des normes dans un monde (du travail, 

notamment) en profonde mutation et instable ?                                                     

Et pas seulement dans un univers occidental. 
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mutations et défis 

1 ) La production des normes :  

• Acteurs : Niveaux mondial, régional, local; publics (législateur et juge) et 

privés (entreprises, syndicats et ONG); 

• Contenu : Liberté d’association et dialogue social; Travail, emploi et 

protection sociale; 

• Nature : Droit à réalisation immédiate et droit progressif. 
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2) L’application des normes. 

• Mécanismes classiques (institutions étatiques, sanctions et contentieux); 

• Synergies contemporaines (gouvernance, bonnes pratiques et réputation). 

• Nécessité d’un suivi et d’une évaluation de l’effectivité et de l’efficacité 

des normes. 
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• Observations finales : quelques défis. 

• Légistique et veille normative internationale; 

• Autonomie normative des partenaires sociaux et normes sociales 
internationales; 

• Gouvernance mondiale et Etats de droit : soft and hard Law and 
Power ? 
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• Et s’il ne fallait qu’un seul article ! 

      L’article (I, a) de la Déclaration concernant les buts et objectifs de l’O.I.T. ): 

“Le travail n’est pas une marchandise” 
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Pour aller plus avant, parmi les publications du B.I.T. : 

• «Les règles du jeu. Une brève introduction aux normes internationales du travai”l, 
Genève, 2013. 

• CLAVET, Rémi et alii, “Governance, International Law and Corporate Responsibility”, 
IILS, Geneva, 2008. 

• MAUPAIN, Francais, “L’OIT à l’épreuve de la mondialisation financière. Peut-on 
réguler sans contraindre ?”, IIES, Genève, 2012. 

• PAPADAKIS, Kostas et alii, “Corss-Border Social Dialogue and Agreements : An 
emerging industrial relations framework ?”, IILS, Geneva, 2008. 

• PECCOUD, Dominique, Ed., “Le travail décent. Points de vue philosophiques et 
spirituels”, BIT/COE/IIES, Genève, 2004. 
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Et, parmi les publications académiques : 

• DELMAS-MARTY, Mireille, “Résister, responsabiliser, anticiper : Ou comment 
humaniser la mondialisation”, Ed. Du SEUIL, Paris, 2013 

• LEROY, Yann, “L’effectivité du droit au travers d’un questionnement en droit du 
travail”, Préface de Catherine MARRAUD, LGDJ, Lextenso éditions, Paris, 
Bibliothèque de Droit social, Tomme 55, Paris, 2011. 

• PENNINGS Frans, Ed., “Between and Hard Law. The Impact of International Social 
Security Standards on National Social Security Law”, KLUWER LAW International, The 
Hague, 2006. 

• MOREAU, Marie-Ange, “Normes sociales, droit du travail et mondialisation. 
Confrontations et mutations”, DALLOZ, Paris, 2006. 

• SUPIOT, Alain, “L’esprit de Philadelphie. La justice sociale face au marché total”, Ed. 
Du SEUIL, Paris, 2010. 

 


